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C- 13-12-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 DECEMBRE 2013 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ETAPE PREALABLE A LA CRE ATION DE 
LA ZAC DES CHERACLES: CONCERTATION 

 
 

Monsieur Jean-Luc CLISSON , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
Vu l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme, 
 
Pour renforcer son attractivité auprès des entrepreneurs, locaux ou extérieurs au territoire, la 
CAN s’est donnée pour ambition, au travers son schéma de développement économique et 
commercial, de disposer d’un espace économique performant en œuvrant notamment à la 
structuration de l’offre foncière du territoire. A ce titre, la zone d’activités des Chéracles, située 
sur les communes de Mauzé/le Mignon et de Prin-Deyrançon, a été qualifiée de zone 
structurante en développement. 
 
L’étude de faisabilité menée sur le secteur a permis de : 

- Définir le périmètre pressenti de l’aménagement – représentant une surface totale  de 
plus de 45 ha ; 

- Définir la procédure de Zone d’Aménagement Concerté comme la plus adéquate pour 
mener l’opération ; 

- Définir les modalités techniques et financières pour la réalisation de l’aménagement ; 
 
L’objectif de l’aménagement poursuivi par la CAN est, conformément au SDEC, de développer 
une zone d’activités : 

o structurante à l’échelle du territoire communautaire ; 
o à vocation mixte : accueil d’entreprises industrielles, artisanales, de services, 

[…] 
 
Parmi les principaux éléments du parti d’aménagement, on retiendra :  

- l’implantation des entreprises suivant un schéma d’occupation du site rationnel 
(typologie des activités) 

- un schéma viaire efficace 
- le traitement qualitatif des espaces publics (aménagement de corridors verts, 

accotements enherbés ou noues le long des chaussées) 
- la gestion naturelle des eaux pluviales 
- le raccordement de la zone au réseau d’assainissement collectif 
- la création de cheminements pour les déplacements doux 

 
En application du code de l’urbanisme, il convient de mener une concertation préalable à toute 
création de Zone d’Aménagement Concerté. Cette concertation doit permettre d’associer, 
pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, associations locales et autres 
personnes concernées dont les représentants de la profession agricole.  
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Il est proposé de conduire cette concertation selon les modalités suivantes :  
- Création d’une page spécifique d’information sur le site internet de la Communauté 

d’Agglomération (http://www.agglo-niort.fr) peut permettre au public de consulter le projet 
mais également de faire part de ses observations, lesquelles pourront être transmises 
par e-mail ou par courrier ; 

- Tenue d’une réunion publique de présentation du projet : la date et le lieu de cette 
réunion seront annoncés par voie de presse (journaux locaux) et par voie d’affichage 
(siège des communes concernées et de la Communauté d’Agglomération de Niort) ; 

- Exposition publique de documents divers (état des lieux, esquisses, photos et de 
manière générale tous les documents utiles à la compréhension du projet…) pendant 
une durée minimale de 15 jours. Les dates et lieux de cette exposition seront 
annoncés par voie de presse (journaux locaux) et par voie d’affichage (siège des 
communes concernées et de la Communauté d’Agglomération de Niort) ; 

- Mise à disposition du public d’un registre dans lequel chacun pourra formuler ses 
observations 

- Diffusion d’un article dans le magazine de la Communauté d’Agglomération de Niort 
« Territoires de vie ». 

 
A l’issue de la concertation, un bilan sera soumis à l’approbation du Conseil de communauté.  
 
Vu l’avis favorable émis par les communes de Mauzé sur le Mignon et de Prin-Deyrançon, 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

- Approuver les objectifs d’aménagement définis ci-dessus en vue de la création d’une 
zone d’aménagement concerté dite ZAC « Les Chéracles » sur les communes de 
Mauzé-sur-le-Mignon et de Prin-Deyrançon. 

- Approuver les modalités d’organisation de la concertation préalable à la création de la 
ZAC telles que proposées dans l’exposé ci-dessus. 

 
 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 89  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Jean-Luc CLISSON 

 
 
 

Vice-Président Délégué
 

Accusé de réception en préfecture
079-247900806-20131216-C13-12-2013-DE
Date de télétransmission : 20/12/2013
Date de réception préfecture : 20/12/2013


